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Conseil médical 

INDISPONIBILITÉ PHYSIQUE 

  

RÉFÉRENCES JURIDIQUES 
 

 Décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils 
médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires 
territoriaux 

 

 

LA DEMANDE ET LE RENOUVELLEMENT 
 

 

 Article 15 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987 
 

 

LA SAISINE DU COMITÉ MÉDICAL 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Articles 15 et 17 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987 
 
 

Le CDG45 autorise la réutilisation de ses informations et documents dans les libertés  
et les conditions prévues par la licence ouverte sous réserve d’apposer la mention : 
Source CDG45, titre et lien du document ou de l’information et date de sa dernière mise à jour 

Schéma congé maladie ordinaire - CMO 

Fonctionnaire 48 heures 
suivant son 
établissement 

Employeur 
public 

Avis d’interruption de travail 

Prescription d’un médecin, 
chirurgien-dentiste ou sage- 
femme qui précise la durée de 
l’incapacité de travail 

 
CMO de plus 

de 6 mois 
consécutifs 

 
Médecin 

agréé 

 
CMO de  
12 mois 

consécutifs 

 
Conseil 
Médical 

Possibilité de saisine 
en cas de contestation 
des conclusions du 
médecin agréé 

 
Conseil 
Médical 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000521836/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045350622?init=true&page=1&query=87-602&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045350622?init=true&page=1&query=87-602&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045350625?init=true&page=1&query=87-602&searchField=ALL&tab_selection=all
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